
Les landes représentent presque 80% de la surface totale des 
habitats d’intérêt communautaire du site Natura 2000 « Presqu’île 
de Crozon ».

Les habitats prioritaires de la presqu’île sont les dunes grises, 
les landes humides de Saint Hernot et les landes sèches des 
caps, la lagune de l’Etang de Kervian, les tourbières et le marais 
à Marisque de l’Etang de Kerloc’h. Par ailleurs, sont identifiés de 
nombreuses tourbières, les herbiers de zostères et le banc de 
maërl de Camaret.

Les enjeux géologiques sont forts sur la Presqu’île de Crozon, 
à l’origine de la création d’une Réserve naturelle géologique 
régionale labellisée « Espace remarquable de Bretagne ». 

Les enjeux archéologiques et historiques sont également 
importants comme en atteste la présence de sites mégalithiques 
(alignements, fortifications…), d’éperons barrés ou encore de 
grottes.

Enfin, la présence militaire a laissé de nombreuses fortifications, 
essentiellement en presqu’île de Roscanvel.

Pressions : déprise agricole et 
fréquentation anarchique
Le littoral de la presqu’île constitue un espace résidentiel 
convoité soumis à une forte pression foncière. Les pôles 
majeurs d’extension de l’urbanisation s’appuient sur les 
agglomérations de Crozon-Morgat et de Camaret. Parallèlement, 
la densification des villages, accolés au bâti originel de grande 
qualité architecturale, compromet l’intégration paysagère et 
l’harmonie de ceux-ci. Elle pose, en outre, souvent la question de 
l’assainissement en milieu naturel. Ce phénomène est accentué 
par l’urbanisation diffuse qui se poursuit le long des voieries entre 
bourgs et littoral. 

L’agriculture, qui a façonné le paysage de la presqu’île, et fait 
courir des kilomètres de murets de pierres sèches dans la 
lande, est en forte régression sur la partie occidentale des caps 
(Cap de la chèvre, pointes de Dinan et de Pen Hir). Cependant, 
les cultures tendent à se maintenir sur l’intérieur des terres 
vers l’Est de la presqu’île. La déprise agricole a laissé place 
à l’enfrichement des terrains et à la banalisation des milieux, 
nécessitant des actions de gestion pour le maintien des qualités 
environnementales de la frange littorale.

L’enrésinement (sapins, épicéas, cyprès et surtout pins maritimes) 
menace les landes littorales, sur le Cap de la Chèvre, les falaises 
du Guern à Telgruc, ou encore le Menez-Hom.

La fréquentation touristique s’accroît, marquée par la saisonnalité, 
sous l’influence du développement du tourisme vert. Les 
pointes rocheuses souffrent d’érosion et les grandes plages très 
fréquentées pour la baignade mais aussi pour la pratique du surf 
sont dégradées par le piétinement, le stationnement sauvage des 
véhicules et des camping-car.

Contexte
La Presqu’île de Crozon s’étend depuis le nord-est à 
l’embouchure du Faou et de l’Aulne jusqu’au sud-est à la Pointe 
de Kéric à Argol. L’unité littorale s’étend dans les terres jusqu’au 
Menez Hom. 

Ces rivages sont contrastés selon la géologie (grès, quartzite, 
schistes, roches volcaniques…) et la morphologie littorale (falaises 
rocheuses, petites plages, flèches sableuses…).

Des enjeux paysagers et écologiques 
emblématiques
La presqu’ile fait partie du Parc naturel régional d’Armorique 
(PNRA), dont la charte met l’accent sur la qualité des paysages.

Le SRCE identifie les pointes littorales de Crozon et le Menez Hom 
comme des réservoirs régionaux de biodiversité et des espaces 
au sein desquels les milieux sont fortement interconnectés. Par 
ailleurs, ces caps sont des points de vue privilégiés donnant sur 
la rade de Brest, sur la Baie de Douarnenez et sur le large, et à 
ce titre, sont couverts par des sites classés. 

Le territoire recense une flore et une faune remarquables comme 
en attestent les inventaires ZNIEFF, ZICO, et les deux APPB.

Presqu’île de Crozon

0 6,53,25 km

PRESQU'ILE DE CROZON

N

PLOUGASTEL
DAOULAS

CROZON

CHATEAULIN

DAOULAS

LE FAOU

PRESQU'ILE
DE ROSCANVEL

ETANG DE KERLOC'H

ANSES DE PENHIR
ET DU TOULINGUET

CAP DE LA CHEVRE

L'ABER

FALAISES
DU GUERN

BOIS DE POULMIC
A LOMERGAT

BOIS DE PENZER
PEN AR VIR

CAMARET
SUR-MER

©
 C

O
N

S
E

R
VA

TO
IR

E
 D

U
 L

IT
TO

R
A

L

Département Finistère

Nombre de sites 10

Surface protegée par le Conservatoire 1 120 ha

Surface acquise par le Conservatoire 950 ha

Surface des perimétres autorisés 2 670 ha

Surface terrestre de l’unité littorale 39 910 ha

Surface totale des zones 
d’intervention

2 400 ha

Surface des zones d’intervention 
terrestre

2 320 ha

Surface totale des zones de vigilance 1 710 ha

Surface des zones de vigilance 
terrestre

1 710 ha

Parallèlement, l’habitat léger de loisirs subsiste dans les zones les 
plus abritées malgré les dispositions réglementaires. Le tourisme 
nautique et l’activité de plaisance, importants sur la presqu’île, 
sont accompagnés par de nombreux mouillages forains sur la 
pointe de Dinan, l’Aber, l’Ile du Renard, Rostellec, Telgruc, ou 
encore sur la Pointe du Bellec.
Enfin, plusieurs plages et criques de la presqu’île sont concernées 
par la prolifération des algues vertes, particulièrement entre 
Morgat et Telgruc, souligné par le DOCOB de la presqu’île qui 
attribue celle-ci à la pollution azotée issue des rejets d’eaux usées 
d’origine ménagère et au lessivage des cultures.

Partenariats : un ensemble de 
dispositifs de protection et de gestion
Le Conservatoire est présent de longue date sur le littoral de 
la presqu’île de Crozon particulièrement sur les pointes, telle 
l’emblématique Cap de la Chèvre mais aussi sur les trois 
principales zones humides, l’étang du Fret, de Kerloc’h et 
l’Aber de Crozon, tandis que les acquisitions du Département 
sont rétro-littorales (Menez Hom). Cette unité présente aussi le 
principal réservoir écologique identifié par le SRCE. L’intégralité 
du domaine terrestre de la presqu’île est couverte par le Parc 
naturel régional d’Armorique et le Parc naturel marin d’Iroise 
baigne ses côtes. Une Réserve naturelle régionale, une Réserve 
biologique intégrale (Bois du Loc’h) et un Grand site sur la Pointe 
de Pen Hir prolongé des émergences rocheuses des Tas de Pois, 
tentent d’organiser les conditions de protection de ce patrimoine, 
en complément de la maîtrise foncière.

Orientations stratégiques : maintien  
de la biodiversité et des paysages
Longtemps dédiée à la résorption des terrains à caravanes et 
à l’acquisition des principales zones humides, l’action foncière 
du Conservatoire s’oriente principalement vers la maîtrise de la 
fréquentation et la restauration des éperons rocheux. Elle porte 
également sur la lutte contre l’enrésinement, la banalisation des 
milieux ainsi que sur l’organisation des stationnements en retrait 
des dunes. Le maintien d’activités traditionnelles sur certains 
sites, gage du maintien d’espaces ouverts et de la préservation 
des habitats, nécessite au préalable la reconstitution d’unités 
foncières cohérentes, rendue difficile par le morcèlement du 
foncier. 

ENJEUX ET PRESSIONS SUR LES ESPACES NATURELS

 I- Espaces naturels  II- Espaces artificialisés

Unité littorale

Cours d'eau majeur

Zone humide

Zone à enjeux maritimes

Zone à enjeux terrestres
Zone urbanisée 1965

Zone urbanisée actuelle

III - Analyse du littoral
1- Synthèse des enjeux
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Domaine protégé DPM/DPF ¹

Espace naturel sensible
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Zonage stratégique

Zone d'intervention

 Zone d'intervention DPM/DPF ¹

Zone de vigilance

 Zone de vigilance DPM/DPF ¹

¹  Domaine public maritime, fluvial ou lacustre
²  Forêts domaniales, communales et territoriales soumises 
   au régime forestier
³  CEN, autre association
4 Protections réglementaires avec gestionnaire et plan de
   gestion
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